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solides, l’ascendant moral d e là  dynastie est encore 
trop puissant pour que la dislocation s’opère du 
dedans, par le jeu  spontané des forces nationales. 
Le péril viendrait plutôt des incitations et des con
voitises du dehors; mais ce qui semble ne pouvoir 
se faire, au moins à brève échéance, par un déchire
m en t in térieur ,  le système d ’alliances de l ’Europe 
ne perm et guère que cela s’accomplisse par les vio
lences de voisins ambitieux, par la guerre et p a r la  
conquête. C’est à quoi doivent toutefois veiller les 
cabinets européens, e t la France notam m ent. L ’Au
triche a pu être regardée comme notre adversaire 
naturel,  quand  elle dom inait  l ’Allemagne ou l ’Ita
lie; nous sommes, au jourd 'hu i,  les premiers inté
ressés à sa conservation. S’il devait jam ais y avoir 
une nouvelle guerre de la succession d ’Autriche, 
ce n ’est plus parmi les ennemis des Habsbourg 
que se rangera it  la France.

Pour l ’Europe, pour la France en particulier, la 
dissolution ou le partage de la m onarchie  austro- 
hongroise serait en effet —  on ne saurait  trop le 
répé te r  —  un événem ent plus grave que toutes les 
révolutions territoriales des deux derniers siècles. 
La gravité m êm e de l ’événem ent le rend  moins 
vraisemblable, d ’au tan t  q u ’il ne serait pas sans 
péril pour le jeune empire qui, de loin, sem blerait  
en devoir tirer le plus de profit.


